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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 69-1717/SG/CG  portant nomination par intérim d’un chef 
du Service territorial de l’Enregistrement, des Domaines et du 
Timbre .
n° 69-1717/SG/CG

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

26 novembre 1969

Numéro JO

n° 25 du 09/12/1969
Date  du numéro

9 décembre 1969

T E X T E  I N T É G R A L

M. Henri Sauvageot, attaché de Préfecture de 2e classe, 8e échelon, Secrétaire permanent du Conseil de Gouvernement, est, 

cumulativement avec ses fonctions actuelles, nommé, à titre intérimaire, Chef du Service de l’Enregistrement, des Domaines et 

du Timbre. M. Henri Sauvageot aura droit aux remises allouées au personnel métropolitain de l’Enregistrement, des Domaïnes 

et du Timbre. Avant d’entrer en fonctions, M. Sauvageot prêtera le serment prévu par la loi. Le présent arrêté prendra effet du 

jour de la passation de service entre M. Fouriscot et M. Sauvageot, passation de service qui donnera lieu à l’établissement 

d’un compte de clerc à maitre en trois exemplaires.
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